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FICHE TECHNIQUE SANTE SECURITE 
 

SLIDE PRODUCTS, INC 
430 S. WHEELING RD. 

WHEELING, IL 60090  USA 
 

 
APPELLATION PRODUIT : 
45920 – DEGRAISSANT III 
 
N° Tél. Urgence : 800-535-5053 
N° Tél. Renseignement : 847-541-7220 
N° D.U.N.S : 00-299-4168 
Préparé par Michael Muth 
 
 
SECTION I. IDENTIFICATION 
Appellation chimique : Mélange de solvant chloruré et d’hydrocarbure (aérosol) 
Famille chimique :  Hydrocarbure halogéné et hydrocarbure (aérosol) 
Formule : 45920 
Classe risque DOT : ORM-D 
Appellation agréée transport DOT : Produit de consommation 
No d’enregistrement, livre des extraits chimiques : S/O, mélange 
No d’identification : Néant 
Classe H.M.I.S.  : 2,0,0,B 
 
 
SECTION II. DONNEES PHYSIQUES 
Concentré : 
Point d’ébullition : 39 à 87°C  
Point de congélation : <-45°C 
Poids spécifique (H20=1) : 1.45 
Poids par gallon à 16 degrés C/60 degrés F : 12.14 
Tension  vapeur du concentré à 21 degrés C/70 degrés F (MM HG) : 59 
Solubilité dans l’eau, % par poids : Néant 
% volatile par poids : 100 
Vitesse d’évaporation (minute) : 1.3 
Aspect et odeur : liquide mobile blanc d’eau, odeur douce d’hydrocarbure halogéné 
 
 
SECTION III. INGREDIENTS DANGEREUX 
 
Matière     Poids approx. % NO. CAS  PEL (OSHA) 
Trichloréthylène   85 à 95   79-01-6   100 PPM 
Propane    4 à 14   74-98-6   1000 PPM 
Voir sections X et XI pour les mises en garde détaillées 
  
## Ne contient aucun produit chimique nuisible à la couche d’ozone ## 
Tous les éléments constitutifs de ce produit figurent sur le répertoire TSCA. 
 
 
 
 
 
 



�

 
 
 
SECTION IV. DONNEES RELATIVES AUX DANGERS D’EXPLOSION ET D’INCENDIE 
Limites d’inflammabilité dans l’air : 
LEL (limite inférieure d’explosibilité): S/O 
UEL (limite supérieure d’explosibilité) : S/O 
(volume %) 
Point éclair : Aucun éclair 
Méthodes spéciales d’extinction : l’hydrocarbure chloruré forme du HC1 et des traces de phosgène à 
la pyrolyse 
Dangers inhabituels relatifs à l’incendie et à l’explosion : risque de rupture violente des aérosols à des 
températures supérieures à 49°C. 
Agent d’extinction d’incendie : brouillard d’eau, de produit chimique sec ou de CO2 

 
 
SECTION V. DONNEES RELATIVES A LA REACTIVITE 
Stabilité : Stable 
Incompatibilité (matériaux à éviter) : aucun reconnu 
Produits secondaires dangereux de la combustion : voir section IV 
Polymérisation dangereuse : ne se produira pas 
Conditions à éviter : température supérieure à 49°C 
 
 
SECTION VI. DONNEES RELATIVES AUX DANGERS POUR LA SANTE 
Valeur limite seuil : 100 PPM 
<< Effets de la surexposition >> 
Ingestion (avalement) : L’ingestion négligée de quantité importante risque d’entrainer la narcose ou la 
mort – appeler immédiatement un médecin 
Inhalation : sensation vertigineuse (vertige), narcose possible, l’exposition pendant plusieurs heures à 
des niveaux de 15 000PPM risque de causer la mort 
Contact avec la peau : irritation temporaire – réduction des lipides dans la peau 
Contact avec les yeux : Irritation temporaire 
 
<< Mesures d’urgence et de premiers soins >> 
Peau : laver à l’eau et au savon 
Inhalation : éloigner la personne de la source d’exposition. L’amener à l’air frais 
Yeux : Rincer à grande eau fraîche jusqu’à ce que l’irritation ne se fasse plus sentir 
 

 
SECTION VII. MESURES A PRENDRE EN CAS DE FUITE OU DE DEVERSEMENT 
Mesures à prendre en cas de fuite ou de déversement : amener le récipient qui fuit au lieu 
d’élimination des déchets à l’extérieur 
Méthode d’élimination des déchets : décharger complètement y compris la pression à gaz. Ne pas 
perforer ou incinérer. Peut être recyclé ou, méthode alternative, envoyé en un lieu d’enfouissement 
sanitaire dans la plupart des localités. Consulter les règlements applicables. 
 
 
SECTION VIII. INFORMATIONS RELATIVES AUX APPAREILS DE PROTECTION SPECIALISES 
Protection respiratoire : (type à spécifier) : n’est pas nécessaire pourvu que la ventilation soit adéquate 
Ventilation : ventilation adéquate recommandée 
Gants de protection : le port des gants de protection est recommandé mais pas obligatoire. 
Protection des yeux : la protection préconisée des yeux s’impose pendant l’exécution de toutes les 
opérations industrielles. 
Autres équipements de protection : Selon les exigences de votre société. 
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SECTION IX. PRECAUTIONS SPECIALES 
Mesures de précautions à prendre lors de la manutention et de l’entreposage : Ranger à l’intérieur à 
l’écart des rayons directs du soleil et des sources de chaleur. Ne pas laisser tomber, ne pas perforer 
ou incinérer . 
Autres précautions : Laver les mains avant de fumer ou de manger. 
 
 
SECTION X. EFFETS DUS A LA SUREXPOSITION 
Trichloréthylène : l’exposition prolongée risque de provoquer l’irritation de la peau. Peut etre absorbé 
par la peau à une certaine mesure. L’inhalation excessive provoque l’irritation des voies respiratoires 
supérieures et risque de rendre la personne plus sensible à l’épinéphrine et de causer l’irritabilité 
accrue du myocarde (battements de cœur irréguliers). Effets anesthésiques minimaux aux niveaux de 
200 à 400PPM, étourdissement à des niveaux plus élevés. De 1000 à 2000PPM, inconscience et 
mort. Les concentrations supérieures à 6000PPM créent immédiatement des dangers pour la vie. 
LC50 pour les rats est de 12 500PPM pour 4 heures. L’alcool aggravera les effets contraires à la 
santé. L’exposition excessive risque de causer des effets néfastes pour le foie ou les reins. Les 
concentrations moins élevées qui dépassent les niveaux préconisés risquent d’influer sur le système 
nerveux central ou périphérique. 

 
 
SECTION XI. DANGERS CANCEROGENES 
Trichloréthylène : bien qu’il existe des études dans lesquelles des tumeurs ont été induites chez la 
souris, il n’existe aucune preuve documentée que l’exposition au trichloréthylène représente un risque 
cancérogène chez l’homme. 
 
 
SECTION XII. DECLARATION « SARA TITTLE III » 
Ce produit contient les produits chimiques suivants qui conformément à la section 313 du document 
« SARA TITTLE III » sont de déclaration obligatoire : Trichloréthylène ; No CAS 79-01-6 
Selon la section 304 (CERCLA) la déclaration est obligatoire en cas de poids de 1000 livres ou plus. 
 
Les présentes données sont offertes en bonne foi sous titre de valeurs typiques. Elles ne 
doivent pas servir de spécifications des produits. Aucune garantie, explicite ou implicite, n’est 
offerte par le présent document. Les méthodes préconisées ayant trait à l’hygiène et à la 
manutention sécuritaire dans l’industrie sont reconnues, en général, applicables. Cependant, il 
incombe à chaque utilisateur d’étudier ces recommandations dans le contexte spécifique de 
l’usage prévu en vue de déterminer l’applicabilité des dites recommandations. Les 
informations présentées dans cette fiche technique santé-sécurité sont reconnues valables à 
la présente date. Les règlements promulgués par l’OSHA ayant trait à la communication 
concernant les substances toxiques, 29 CFR 1910.1200 , ainsi que plusieurs lois et règlements 
d’état et locaux ont été consultés au cours de l’établissement de cette FTSS. 
  

 
  


